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Qu’est-ce que le Prêt du Trésor ? 

 Un outil budgétaire du ministère de l’Economie (DG Trésor)

 Un prêt souverain conclu entre l’Etat français et un autre Etat

 Porteur du prêt : l’Etat

 Bénéficiaire du prêt : toute personne publique avec garantie de l’Etat

 Projets au-delà de 10 M€

 2 catégories : le Prêt Concessionnel et le Prêt Direct
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Qu’est-ce que le Prêt du Trésor ? 

 Dans quelles conditions mobiliser un Prêt du Trésor ?

 Défaillance de marché

 Forte concurrence étrangère

 Non-rentabilité du projet pour le Prêt concessionnel

 Pourquoi mobiliser un Prêt du Trésor ?

 Des conditions financières favorables

 Un processus rapide

 Une sécurité financière et un portage politique



Qu’est-ce que le Prêt du Trésor ? 

 Quels types de projets ?

 Eau, assainissement, déchets : système d’adduction d’eau, valorisation de déchets

 Energie : transports d’électricité, éclairage solaire

 Santé : équipements pour hôpitaux

 Numérique : E-government, supercalculateur, centre de données

 Systèmes d’information géographique : radars, satellites

 Transports : tramway, métros

 Agriculture

 Le militaire n’est pas éligible au prêt concessionnel (Arrangement OCDE)



Qu’est-ce que le Prêt du Trésor ? 

 Comment demander un prêt?

 1er cas de figure : à l’initiative de l’entreprise

 2e cas de figure : à la demande d’une autorité locale

 3e cas de figure : pour un projet identifié par le service économique
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Le Prêt Concessionnel



Qu’est-ce que le Prêt concessionnel ? 

 Un prêt aux conditions financières très favorables

 35% d’élément don minimum (Arrangement OCDE)

 Conditions financières pour 2018 : prêt à 30 ans ; 9 ans de période de grâce ; taux
de 0,0365% (taux d’actualisation différencié)

 Une condition de part française de 70% minimum

 Un double objectif de soutien à l'export et d'aide au développement



Dans quels pays? 



Le Prêt Direct



Qu’est-ce que le Prêt Direct ? 

 Un outil récent (2015)

 Diminution régulière du nombre de pays éligibles au prêt concessionnel

 Sortie du cadre de l’aide au développement

 Fin de l’obligation de non-rentabilité économique et absence d’élément-don

 Un prêt aux conditions financières favorables

 Des conditions avantageuses par rapport à un prêt bancaire : prêt au TICR (taux fixé par
l’OCDE à partir des taux de marché) + prime de risque + commission d’engagement

 Une condition de part française de 50% minimum

 Un financement limité à 85% du montant du contrat



Dans quels pays? 



Des critères pour un projet éligible 

 Une forte appropriation locale

 Un projet dans les priorités politiques du gouvernement étranger et soutenu par
l’ensemble des acteurs locaux

 Un projet qui favorise le transfert de compétences et la pérennité des ouvrages

 Une forte dimension de soutien à l’export

 Un haut niveau de part française et de qualité

 Un projet inclusif associant un maximum d’entreprises (notamment PME)

 Un pilotage de projet renforcé



Messages clés

 Un contexte favorable : le Prêt Direct se développe

 Une attention accrue aux PME et startup

 Les FASEP et FASEP innovations vertes sont des outils d’aide aux entreprises
innovantes

 Les prêts sont ouverts aux PME, et les grands groupes doivent accompagner PME
et startups dans les projets

2018 2019 2020

Prêt
concessionnel 200 M€ 200 M€ 200 M€

Prêt Direct 200 M€ 300 M€ 400 M€



Contacts

Adresse générique : aide-projet@dgtresor.gouv.fr

Chef de Bureau : Vincent Marinet

Projets Agriculture, synthèse budgétaire : Frédéric Maurel
Projets Energie : Perrine Fréhaut

Projets Environnement et Ville Durable : Alexandre Laurent
Projets Transport (Asie/Amérique), Santé, Numérique : Clément Robert

Projets Transports (Afrique/Moyen-Orient), SIG : Maxime Augé



Merci de votre attention



Politique d’aide-projet 2018

 Carte de la politique d’intervention par pays pour le FASEP

 Informations sur le FASEP accessibles en ligne : https://www.tresor.economie.gouv.fr/ressources/fasep

https://www.tresor.economie.gouv.fr/ressources/fasep



